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3 produits de Pellenc labellisés pour leur
durabilité

Le groupe Pellenc, concepteur, constructeur et distributeur de machines, d’équipements et
d’outils pour la viticulture, la viniculture, l’arboriculture fruitière et l’entretien des espaces
verts et urbains, basé à Pertuis, vient d’obtenir le label Longtime® pour trois de ses outils.

Les sécateurs C35 et C45, et le tout récent sécateur professionnel à batterie embarquée C3X, ont tous
trois obtenu la labellisation Longtime® qui informe les consommateurs sur la longévité, la robustesse et
la réparabilité des produits. La conception et le choix des matériaux concernant les sécateurs favorisent
leur durabilité. Ces trois outils viennent s’ajouter à la liste des quatre produits du groupe déjà labellisés
Longtime® en 2023 : le taille-haie Helion 3, le souffleur Airion 3, et les batteries ULIB 1200 & 1500.

Cette nouvelle  qualification vient  confirmer la  stratégie adoptée depuis  de nombreuses années par

https://www.pellenc.com/fr-fr/
https://longtimelabel.com
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Pellenc pour réduire l’impact environnemental de ses produits en allongeant leur durée de vie. Ce label
encourage la réduction de la surconsommation, ainsi qu’un usage plus raisonné des ressources de notre
planète.

Il ne s’agit pas de chercher des produits « immortels » mais de lutter contre l’obsolescence programmée.
C’est pourquoi les pièces détachées de Pellenc sont disponibles durant 10ans pour la gamme des outils à
batterie est de 10 ans, et jusqu’à 25 ans pour les machines.

Avec le lancement de son nouveau sécateur, Pellenc entame une transformation industrielle

L’Isle-sur-la-Sorgue ajoute 22 logements
sociaux à son compteur avec la résidence La
Magnanerie

https://www.echodumardi.com/economie/avec-le-lancement-de-son-nouveau-secateur-pellenc-entame-une-transformation-industrielle/
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Les élus de la ville de L’Isle-sur-la-Sorgue ont inauguré la nouvelle résidence ‘La Magnanerie’,
située chemin du pont de la Sable, aux côtés des représentants du groupe Arcade-Vyv, 4ᵉ acteur
sur le marché du logement social.

Implantée sur un terrain de 5 575 m², la résidence La Magnanerie compte 22 logements individuels.
Chaque maison dispose d’une terrasse avec un accès à son jardin privatif. Si elle a été pensée pour
préserver la tranquillité et l’intimité de chacun, la résidence favorise également la rencontre entre les
habitants, avec notamment des espaces de circulation piétonne communs.

La Magnanerie est aussi composée d’espaces communs, notamment un local destiné au stockage des
vélos et des trottinettes. Les résidents disposent d’un composteur qui a été mis en place pour privilégier
le traitement des déchets organiques et accompagner les nouvelles pratiques. Le coût global pour la
construction de la résidence s’est élevé à 4,9M€.

https://www.islesurlasorgue.fr
https://www.groupearcadevyv.fr
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©Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue

Une résidence au service de la santé

La Magnanerie est labellisée ‘Logement santé’. Aujourd’hui, 12 millions de personnes sont fragilisées par
rapport au logement,  engendrant des répercussions sur leur santé et leur environnement social  au
quotidien. Ainsi, ce label, créé en 2022 par le groupe Arcade-Vyv, garantit un habitat favorable à la santé
de ses habitants. L’obtention du label repose sur trois aspects : le bâti, les services, et le lien social.

La résidence l’isloise a été conçue avec des équipements favorisant la qualité de l’air intérieur, une
bonne isolation phonique, ainsi que des aménagements favorisant les mobilités douces. En plus de la
zone de compostage, les résidents sont amenés à se croiser et ainsi, à renforcer leurs liens sociaux. En ce
qui concerne les services, les habitants de la Magnanerie bénéficient d’une assurance habitation solidaire
avec  des  tarifs  préférentiels,  d’un  accompagnement  gratuit  dans  l’étude  des  contrats  (assurance,
électricité, internet, etc.) et d’offres avantageuses, mais aussi à un accès gratuit à la plateforme Klaro et
un accompagnement dans les démarches d’obtention d’aides.

https://www.klaro.fr
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La Mission locale jeunes Grand Avignon
obtient le label du réseau des missions
locales 

Suite à la deuxième commission nationale de labellisation qui s’est réunie le 7 mars dernier, la
Mission Locale Jeunes Grand Avignon a obtenu le label du réseau des missions locales. Un titre
qui vient récompenser le travail  de fond et l’engagement de la structure vauclusienne en
termes d’accompagnement proposé aux jeunes du territoire. Cette labellisation, dont elle est
l’une des premières du réseau a l’obtenir,  offrira plusieurs nouvelles opportunités et  une
meilleure visibilité pour l’avenir.

La Mission Locale Jeunes Grand Avignon passe un nouveau cap dans sa volonté de favoriser l’insertion
des  jeunes  professionnels  en  les  accompagnant  dans  leurs  démarches.  À  la  suite  de  la  deuxième

https://mission-locale-avignon.fr/
https://mission-locale-avignon.fr/
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commission nationale de labellisation, la structure a obtenu le label du réseau des missions locales, une
haute récompense qui garantit la conformité des prestations délivrées et l’égalité de traitement des
demandes dans une logique d’amélioration continue. 

Pour obtenir ce label, la Mission Locale a appliqué une politique de travail de fond qui a inclus l’ensemble
de ses parties prenantes, qu’il s’agisse de la présidence et son conseil d’administration, de la direction ou
des  professionnelles.  La  structure  vauclusienne  s’est  appuyée  sur  un  référentiel  de  labellisation,
comportant 35 critères ciblés autour de cinq grands axes : la gouvernance, le positionnement et les
valeurs de la Mission Locale, l’ancrage territorial de la Mission Locale, l’offre de service de la Mission
Locale, le management et le pilotage de l’activité. 

Un label qui vient récompenser le travail d’engagement de la mission locale d’Avignon

Avant l’obtention de ce label, la mission locale jeunes Grand Avignon a subi une audition le 21 et 22
décembre 2023 au cours de laquelle un binôme d’auditeurs composé d’un auditeur certifié Afnor et un
auditeur du réseau des missions locales étaient en charge d’établir un audit complet de la stratégie
d’accompagnement mis en place par la structure. Une évaluation d’un jour et demi qui aura été un
succès puisque 97% des 35 critères nécessaires ont reçu un avis favorable qualifié de satisfaisant ou très
satisfaisant. 

Depuis plusieurs années, la Mission locale met en place une stratégie de travail et d’accompagnement
efficace basée sur un travail et un engagement de tous les instants de la part des professionnels qui
agissent en son sein. C’est en particulier cette politique à long terme, qui a permis à terme de réaliser
plusieurs perspectives d’amélioration, qui a été récompensée par la commission nationale de labellisation
composée de membres du réseau des missions locales, des représentants de l’État et de collectivités
territoriales et du monde associatif et économique.  

Une labellisation qui comporte des objectifs 

La mise en œuvre de ce label vise à formaliser le processus d’amélioration continue de la qualité des
services rendus aux jeunes au sein des Missions Locales, des Associations régionales (ARML) et de
l’Union nationale des Missions Locales (UNML) et de garantir la conformité des prestations délivrées et
l’égalité de traitement des demandes.

La démarche poursuit trois objectifs :

L’identification de l’action spécifique et innovante des Missions Locales avec les jeunes et les
partenaires dans les territoires, dont les entreprises ;
La garantie donnée aux financeurs et aux jeunes de la qualité et de la conformité de cette
pratique commune et partagée par le réseau, s’appuyant sur un référentiel commun ;
La valorisation de cette pratique, au sein du réseau national comme auprès des jeunes, des
partenaires et des financeurs.

https://www.unml.info/decouvrez-lunml/les-associations-regionales-des-missions-locales-et-lunml/
https://www.unml.info/qui-sommes-nous/presentation-de-lunion-nationale-des-missions-locales/
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Cinq communes vauclusiennes labellisées
Villes Internet 2024

241 collectivités ont été labellisées Territoire, Ville ou Village Internet 2024 pour les 25 ans du label.
Cette année, cinq communes vauclusiennes font partie du palmarès, c’est deux de plus que l’année
dernière. Parmi elles, trois avaient déjà obtenu le label en 2023 : Carpentras, Courthézon et Monteux.
Deux communes viennent donc s’ajouter, il s’agit de Vaison-la-Romaine et Althen-des-Paluds.

Pour la deuxième année consécutive, la ville de Carpentras décroche le niveau le plus élevé de ce label,
avec 5 @@@@@, récompensant chaque année les collectivités qui œuvrent significativement pour la
démocratisation des technologies de l’information et de la communication et de leurs usages citoyens.
Les communes de Monteux, Courthézon et Vaison-la-Romaine, quant à elle, ont obtenu 4 @@@@, et
Althen-des-Paluds 2 @@.

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/trois-communes-vauclusiennes-au-palmares-des-257-villes-internet-francaises/
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Les Bistrots de Pays fêtent leurs 30 ans

Alors que le 11ᵉ Bistrot de Pays de Vaucluse, situé à Buisson, a rejoint cet été la liste des
établissements vauclusiens ayant reçu cette labellisation et  va être inauguré ce mardi  12
décembre à partir de 18h, le label, lui, fête déjà ses 30 ans. Pour l’occasion, le tout premier
Guide national du label va voir le jour.

Né dans le Pays de Forcalquier dans les Alpes-de-Haute-Provence au début des années 1990, le label
Bistrot de pays recense aujourd’hui près de 130 établissements partout en France. Le Vaucluse, lui, en
compte 11, dont le dernier en date, le Bistrot de Buisson, va être inauguré ce mardi 12 décembre à partir
de 18h (7 Montée de la Fontaine).

Pour ses 30 ans, le label sort son tout premier Guide national, entièrement gratuit, qui liste toutes les
bonnes adresses labellisées sur 180 pages. Imprimé en 10 000 exemplaires, ce guide est disponible dans
les Bistrots de Pays et leur office de tourisme, ou sur le site internet du label.

https://www.echodumardi.com/actualite/le-bistrot-de-buisson-devient-le-11ᵉ-bistrot-de-pays-de-vaucluse/
https://www.bistrotdepays.com
https://www.bistrotdepays.com
https://www.facebook.com/lebistrotdebuisson/
https://www.bistrotdepays.com/guide-national
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Dans le même temps, la Fédération nationale des Bistrots de Pays lance un appel à candidature dans le
but d’identifier, sélectionner et labelliser 30 nouveaux candidats avec une prise en charge à 100% des
frais d’entrée. Cet appel à candidature s’adresse à des bistrots déjà existants situés dans des villages
ruraux et prêts à s’engager dans la charte des Bistrots de Pays.

Luberon Monts de Vaucluse obtient trois
labels régionaux
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À l’occasion de la  Convention annuelle  de maires  de la  Région Sud qui  s’est  déroulée à
Marseille ce lundi 13 novembre, la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse
(LMV) a reçu trois distinctions régionales.

Les services de LMV ont obtenu le niveau 2 du label ‘Territoire durable – Une Cop d’avance’,  qui
récompense  des  actions  concrètes  et  transverses  mises  en  œuvre  dans  et  par  les  services
intercommunaux, comme la gestion et valorisation des déchets,  la promotion du Zéro plastique, ou
encore les économies d’énergie. Cette distinction a été décernée à LMV pour la période 2023-2025.

Deux zones d’activités de l’Agglomération ont également reçu une distinction. Le parc d’activité des
Hauts Banquets,  aménagé à Cavaillon,  a été reconnu ‘Parc engagé’.  La zone d’activité économique
intercommunale de Bel Air, située aux Taillades, quant à elle, a décroché le niveau 1 du label ‘Parc +’. Le
jury de l’Arbe Région Sud a souligné les aménagements de qualité et la performance environnementale
quant à la gestion de l’eau, l’intégration paysagère et urbanistique, ou encore l’autonomie des bâtiments.

https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.arbe-regionsud.org
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V.A.

Apt : Cap Luberon labellisé ‘Sud Labs’
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Cap Luberon, pôle intercommunal de services aux entreprises du Pays d’Apt Luberon, vient
d’obtenir le label ‘Sud Labs’, qui va lui permettre d’élargir ses offres d’accompagnement des
entreprises dans leur transition numérique.

Depuis le 23 juin dernier, Cap Luberon, pôle intercommunal de services aux entreprises situé à Apt, est
labellisé ‘Sud Labs’. Ce label s’inscrit dans le cadre de la stratégie Smart Région de la Région Sud, qui
s’est engagée à développer son ambition en matière d’innovation numérique.

À travers ce label, Cap Luberon propose deux nouveaux accompagnements sur la marque employeur et le
recrutement  via  le  numérique,  et  sur  le  développement  des  outils  numériques  et  l’acculturation  à
l’intelligence artificielle.

Un accompagnement numérique déjà en place

Cette labellisation prouve la volonté de la communauté de communes Pays d’Apt Luberon (CCPAL) à

https://www.cap-luberon.fr
https://www.maregionsud.fr
https://www.paysapt-luberon.fr
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accompagner  les  entreprises  du  territoire  dans  la  mise  en  œuvre  de  leurs  projets  de  transition
numérique. « Le Pays d’Apt s’engage à moderniser ses équipements », affirme Patrick Merle, en charge
du développement économique à la CCPAL.

Cet accompagnement n’est cependant pas nouveau. Entre septembre 2021 et septembre 2022, ce sont
plus de 50 commerçants et artisans qui ont été accompagnés. « Il y a un réel besoin de la part des
entreprises sur le  territoire »,  ajoute Patrick Merle.  La labellisation ‘Sud Labs’  va donc permettre
d’enrichir cet accompagnement avec des offres numériques innovantes et impactantes sur le Pays d’Apt.

Cinq axes de travail

La stratégie Smart Région se traduit par cinq axes de travail :

fédérer les territoires pour un aménagement numérique ambitieux et équilibré,
la Région, leader dans l’ouverture des données numériques, au service des territoires et de
l’innovation,
faire de la Région Sud le territoire de l’expérimentation numérique,
la Région s’engage sur les services innovants, dès aujourd’hui et de façon pérenne,
promouvoir une approche éthique de l’innovation numérique et favoriser la médiation et
l’accompagnement aux usages.

Le label ‘SUD LABS : lieux d’innovation et de médiation numérique en Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur’, quant à lui, a pour but de favoriser la visibilité de ces lieux et de constituer un socle de services
disponibles sur l’ensemble du territoire.

L’importance de la marque employeur

Comment parler de transition numérique d’une entreprise sans évoquer la marque employeur. C’est sur
cet aspect que va intervenir Séverine Charlon, de l’agence Grain’s, basée à Saint-Trinit.  Selon elle,
recruter, ce n’est pas seulement proposer un emploi qui valorise la polyvalence et le salaire, mais c’est
proposer un cadre de vie et de travail agréable, proposer de développer des idées et des outils, proposer
des rencontres, etc.

Séverine Charlon va aider les entreprises du Pays d’Apt à être davantage attractive pour les personnes en
recherche  d’emploi.  «  L’objectif  est  d’accompagner  plus  de  50  structures  du  territoire  jusqu’en
septembre 2024 », explique la fondatrice de Grain’s. Ainsi, elle proposera un diagnostic en ligne sur la
marque employeur, un atelier personnalisé de 3h sur la rédaction de la proposition de valeur dans l’offre
d’emploi et/ou l’utilisation d’un réseau social dans le recrutement, et une analyse d’impact sur la marque
employeur dans le recrutement.

Pour  bénéficier  de  cet  accompagnement,  les  entreprises  doivent  simplement  prendre  contact  avec
Séverine  au  06  10  76  70  61  ou  par  mail  à  l’adresse  severine@createurdeconnaissances.com,  afin
d’organiser un rendez-vous au sein des locaux de Cap Luberon.

https://www.linkedin.com/in/severine-charlon-5b966438/
https://www.createurdeconnaissances.com
mailto:severine@createurdeconnaissances.com
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Le Bistrot de Buisson devient le 11ᵉ Bistrot
de pays de Vaucluse

Situé sur la place du village de Buisson, dans le Haut-Vaucluse, le Bistrot de Buisson vient
d’obtenir le label Bistrot de pays. C’est donc le 11ᵉ établissement vauclusien à obtenir cette
labellisation.

En 2022, l’ancienne salle des fêtes de Buisson a été transformée. Après de gros travaux de rénovation,
l’établissement est devenu un bistrot.  Terrasse sous les platanes ou intérieur rétro,  c’est dans une

https://www.facebook.com/lebistrotdebuisson/
https://www.bistrotdepays.com
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ambiance  conviviale  et  de  partage  qu’Antonia  et  Mariette,  voisines  et  amies  d’enfance,  vous
accueilleront.

Le nouveau Bistrot  de pays  propose une cuisine française  traditionnelle  revisitée  avec une touche
asiatique. Vous pourrez y déguster un tataki de bœuf avec des notes de yuzu, des sashimis de saumon ou
encore un wok de légumes, mais aussi des ravioles à la truffe blanche d’été et un traditionnel tartare de
bœuf au couteau. Antonia, qui est derrière les fourneaux, propose également de vous faire découvrir ses
origines chiliennes aec des ceviches et autres spécialités sud-américaines. La carte change régulièrement
et affiche également des options végétariennes.

Le label Bistrot de pays a pour but, à travers un réseau local d’animations, de contribuer à l’animation du
tissu  économique  et  social  en  milieu  rural  par  le  maintien  du  café  de  proximité.  En  obtenant  la
labellisation, le Bistrot de Buisson s’engage à respecter la charte qui concerne les établissements situés
dans des communes rurales de moins de 2 000 habitants et implique une ouverture à l’année, une cuisine
mettant en valeur les produits du terroir et l’organisation d’animations festives et culturelles

Ouvert du lundi au samedi de 8h à 23h. 7 Montée de la Fontaine. Buisson.
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Le Vaucluse se prend aux Jeux : Dominique
Santoni dévoile le programme des festivités

Lors de la remise des Trophées du Sport Vauclusien organisée début mai, Dominique Santoni,
présidente du département, en a profité pour dévoiler les évènements qui seront organisés lors
de l’année de pré-passage de la flamme olympique en Vaucluse.

« Le Vaucluse a été distingué pour le passage de la flamme olympique lors des Jeux de 2024, déclare la
présidente du département,  Dominique Santoni.  Voilà  une très  belle  reconnaissance du savoir-faire
vauclusien en matière sportive. » Une reconnaissance dont le département va essayer de se montrer
digne avec un programme riche en évènements jusqu’au lancement officiel de la compétition.

https://www.echodumardi.com/actualite/trophees-du-sport-vauclusien-2023-16-laureats-et-90-benevoles-mis-a-lhonneur/
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Pour rappel, le 20 janvier 2020, la signature de la convention « Terre de Jeux 2024 » par Dominique
Santoni, alors vice-présidente du département en charge des Sports, a acté la collaboration entre le
Vaucluse et  les porteurs de l’évènement sportif  le  plus populaire au monde.  Une occasion pour le
territoire de développer des actions visant à favoriser la pratique du sport au quotidien.

Lire également – « Trophées du sport Vauclusien 2023 : 16 lauréats et 90 bénévoles mis à
l’honneur »

« Pour le Département de Vaucluse, Terre de Jeux 2024 est le début d’une nouvelle aventure, déclarait
Dominique Santoni au moment de la signature de la convention avec le COJOP Paris 2024. Nous allons
pouvoir partager nos pratiques sportives, faire vivre à nos concitoyens des émotions uniques, tout en leur
permettant de découvrir des sports. C’est un formidable coup de projecteur. »

Aujourd’hui, avec ce label, le Vaucluse souhaite faire vivre l’engouement et la dynamique des Jeux. A
noter, que le département a également été retenu pour accueillir quatre centres de préparation aux jeux
à Sarrians (BMX), Avignon (Gymnastique) et Monteux (Haltérophilie et Escrime) où les sportifs du monde
entier peuvent dès à présent se rendre pour se préparer aux futures compétitions. 

Pour que la piste BMX de Sarrians soit homologuée CPJ, sa butte de départ de 5 mètres a dû être

https://www.echodumardi.com/actualite/trophees-du-sport-vauclusien-2023-16-laureats-et-90-benevoles-mis-a-lhonneur/
https://www.echodumardi.com/actualite/trophees-du-sport-vauclusien-2023-16-laureats-et-90-benevoles-mis-a-lhonneur/
https://www.echodumardi.com/actualite/sarrians-labellise-spot-des-pratiquants-du-bmx-pour-la-preparation-des-jeux-olympiques-paris-2024/
https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/jo-2024-les-halles-sportives-genicoud-referencees-comme-centre-de-preparation/
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Avignon ville-étape du parcours officiel de la flamme

Point culminant accessible grâce à cette labellisation du département, l’accueil de la flamme olympique
en Vaucluse au printemps 2024, dont le parcours officiel sera dévoilé le 23 juin. Seules informations
confirmées aujourd’hui concernant le parcours : la flamme brillera au sommet du mont Ventoux ainsi
qu’au pied du pont d’Avignon, désignée comme ville-étape pour l’allumage du chaudron organisé en fin
de journée. Son passage sera précédé de nombreuses manifestations tout au long de l’année, dont
certaines ont été dévoilées* par la présidente du département lors de la remise des Trophées du Sport
Vauclusien.

23 juin 2023 : annonce nationale du parcours de la flamme olympique le matin, suivie de
l’annonce locale de son passage dès 14h30, devant l’Hôtel du Département avec ouverture du
compte à rebours.
25 juin 2023 : journée sportive et famille au Mont Serein, « C’Mon Ventoux ».
23/24 septembre 2023 : étape de la Coupe du Monde de BMX à Sarrians.
14 octobre 2023 : journée « sports urbains » à Cavaillon.
Novembre 2023 : évènement concernant le handisport.
Janvier 2024 : cheval passion avec des animations liées aux JOP lors des démonstrations et
spectacles.
8 mars 2024 : journée « les déesses du sport » à Monteux.
Avril 2024 : opération autour des véloroutes et collaboration avec le Frames Festival pour
diffuser des films autour de la thématique JOP.
Mai 2024 : journée sport et collèges et semi-marathon de Courthézon.
Début juin 2024 : journée sportive et olympique à Valréas.

L’apothéose de ces évènements sera le passage de la flamme Olympique fin juin 2024 dans la cité des
papes, avec une grande fête populaire pour clôturer la journée.

* A noter que certaines dates sont à préciser et que d’autres ne sont pas encore indiquées.
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